
Les systèmes de 
représentations 

 EVA MARECHAL
 PSYCHOLOGUE CLINICIENNE 
EVAPSY@FREE.FR

COACHING

Après avoir abordé le système de 
représentation visuel, qui est le 

plus fréquent, nous allons aborder le 
système de représentation auditif.

Lorsque votre interlocuteur regarde d’un 
côté puis de l’autre ou en bas dans cette 
direction (voir le dessin), il se parle à 
lui-même ou il est à l’écoute de paroles 
ou de voix stockées dans sa mémoire (le 
dialogue interne). Lorsque vous vous 
adressez à une personne qui opère ainsi, 
utilisez un vocabulaire riche. En présen-
tant vos spécificités, votre cursus, vos 
expériences, entrez dans les détails. Ces 
personnes pensent à l’aide de mots et 
non d’images ou de sensations, ils sont 
très intéressés par des références. Citez 
une recommandation mot pour mot. 
Variez le ton, le registre, le volume et le 
débit de votre discours afin de faire 
ressortir les points importants. Les 
auditifs prêtent autant attention à votre 
façon de parler qu’au contenu de votre 
discours. Attention aux accents, aux 
fautes de français.
Utilisez des mots qui évo-
quent le mode auditif : 
« Est-ce que vous entendez 
ce que je veux dire ? » 
Appelez-les souvent au 
téléphone. Même une 
conversation brève peut 
avoir une grande 
importance.  ©
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DROIT SOCIAL

Réforme des retraites : vers une 
égalité hommes-femmes ?
Les différences de traitement entre les femmes et les hommes 
ont un impact sur la retraite des femmes. C’est pourquoi la loi 
portant réforme des retraites du 9 novembre 2010 met en 
place diverses mesures, pour tenter de réduire ces écarts. 

La Loi du 9 novembre 2010 améliore 
les règles de calcul des retraites des 

mères, puisque les indemnités journalières 
perçues lors du congé maternité seront 
désormais prises en compte dans le calcul 
de la retraite. En effet, le calcul de la pen-
sion s’effectue à partir du salaire perçu 
par l’assuré durant les 25 meilleures 
années. Or, les indemnités journalières de 
maternité, exonérées de cotisations 
sociales, ne sont, aujourd’hui, pas prises 
en compte dans ce salaire de référence. 
Afin d’améliorer la retraite des mères de 
famille, la loi inclut ces indemnités dans le 
calcul du salaire annuel moyen. Cette 
mesure s’applique aux congés maternité 
débutant à compter du 1er janvier 2012. 
La loi tient également compte de la spécifi-
cité des mères de 3 enfants âgées de 55 
ans ou plus ; ainsi, ces dernières, qui n’au-
ront pas tous leurs trimestres parce qu’elles 
ont interrompu leur carrière pour élever 
leurs enfants, garderont la retraite à taux 
plein à 65 ans. 
Cependant, cette disposition a une portée 
limitée, puisqu’elle concerne uniquement 
les assurées nées entre le 1er juillet 1951 
et  le 31 décembre 1955 inclus, 

lorsqu’elles remplissent les conditions 
suivantes : 
• Avoir eu ou élevé au moins trois enfants, 
• Avoir interrompu ou réduit leur activité 
professionnelle, dans des conditions et un 
délai déterminés suivant la naissance ou 
l’adoption d’au moins un de ces enfants, 
pour se consacrer à l’éducation de cet ou 
de ces enfants, 
• Avoir validé, avant cette interruption ou 
réduction de leur activité professionnelle, 
un nombre de trimestres minimum à rai-
son de l’exercice d’une activité profession-
nelle, dans un régime de retraite 
légalement obligatoire. 
La loi renforce enfin la lutte contre les iné-
galités de salaires. Les entreprises de 50 
salariés et plus devront ainsi, sous peine de 
sanctions financières, prendre des mesures 
pour réduire les écarts de salaires entre 
hommes et femmes durant leur carrière. 
La loi portant réforme des retraites instaure 
une pénalité financière correspondant à 
1 % des rémunérations versées aux salariés 
durant la période au cours de laquelle elles 
ne seraient pas couvertes par un accord ou 
un plan d’action. Ces dispositions entreront 
en vigueur au 1er janvier 2012. 
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